
Sanction du harcèlement sexuel 
dans les relations de travail.

Loi autorisant  
la contraception.

Loi relative à l’égalité salariale 
entre les femmes et les hommes.

« Le mari doit protection 
à la femme, la femme doit 
obéissance à son mari » 
(Code civil).

Reconnaissance du 
principe « à travail 
égal, salaire égal ».

 
de l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes.

Remboursement de l’IVG 
par la Sécurité sociale.

La contraception devient  
une infraction au même 
titre que l’avortement.

Françoise Giroud, première 
secrétaire d’État  
à la condition féminine.

Loi pour l’égalité réelle entre les femmes  
et les hommes dans la sphère 
professionnelle, publique et privée.

Mixité de l’école 
polytechnique :  
8 femmes sont 

reçues.

Loi ouvrant le mariage aux couples de 
personnes de même sexe.

Loi condamnant l’entrave à l’IVG.

L’exercice de l’autorité parentale 
devient conjointe par principe.

Promulgation de la première 
loi sur la parité politique.

Le délai légal de l’IVG passe 
de 10 à 12 semaines.

Consécration légale de la garde alternée.

Possibilité pour l’enfant de porter le 
nom de ses deux parents.

Possibilité d’éviction du conjoint 
violent du domicile conjugal.

Introduction de la 
notion de respect 

dans les obligations 
du mariage. Alignement de l’âge 

légal du mariage pour 
les garçons et les 

Inscription dans la Constitution de 
« l’égal accès des femmes et des hommes 
aux mandats électoraux et fonctions 
électives, ainsi qu’aux responsabilités 
professionnelles et sociales ».

Suppression de 
l’incapacité juridique  
de la femme mariée.

Remplacement de la 
puissance paternelle par 

l’autorité parentale.

Aggravation des sanctions pour 
des violences commises par le 

conjoint ou le concubin.

Loi introduisant une égalité 
des époux et des parents 

dans la gestion des biens de 
la famille et des enfants.

Uniformisation des programmes 
scolaires masculins  

et féminins et création d’un 
baccalauréat unique.

Edith Cresson, 
première femme 

Première ministre.

Création du congé 
de paternité.

Suppression de la notion 
de « salaire féminin ».

Les femmes peuvent, sans 
autorisation de leur mari, 

travailler et ouvrir un compte.

Droit de vote et d’éligibilité 
pour les femmes.

Loi créant l’ordonnance  
de protection et le délit 
de harcèlement moral  
au sein du couple.

Octroi du prix 
Nobel de physique 
à Marie Curie.

Mixité obligatoire pour 
tous les établissements 
scolaires publics.

Fixation d’une pénalité 
pour des entreprises ne 
négociant pas en matière 
d’égalité professionnelle.

Loi relative à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et de surveillance 
et à l’égalité professionnelle.

Rédaction de la 
« Déclaration des droits 
de la femme et de la 
citoyenne » par Olympe 
de Gouges.

Loi visant à renforcer la lutte contre le 
système prostitutionnel et à accompagner 
les personnes prostituées.

Loi permettant le retrait de 
l’autorité parentale aux parents 
condamnés pour des violences  
au sein de la famille.

Élargissement de la PMA à toutes les 
femmes et allongement du congé 
paternité passant de 14 à 28 jours.

Loi renforçant la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles (sanction 
des raids numériques et de l’outrage 
sexiste, délai de prescription du viol sur 
mineur porté à 30 ans, etc.).

Généralisation du bracelet anti-
rapprochement et renforcement 
des mesures de protection des 
victimes de violences conjugales 
et de leurs enfants.

Loi interdisant tout agissement 
sexiste au travail.

Renforcement des obligations des 
entreprises pour l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.

Réintroduction dans la loi du divorce 
par consentement mutuel.

Instauration 
du divorce par 
consentement 
mutuel.

Loi Veil autorisant et encadrant 
l’interruption volontaire de 
grossesse (IVG).

Marguerite Yourcenar première 
femme élue à l’Académie française.

Fondation du « droit 
des femmes », premier 
groupement suffragiste, 
par Hubertine Auclert.

Création obligatoire d’écoles 

de 800 habitants.

Yvette Roudy, ministre des 
Droits de la femme
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Reconnaissance par 
la loi du viol entre 

époux et sanction du 
vol entre époux.

Ouverture du congé 
parental à chacun 
des parents.
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